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MANDAT ET HABILITATION :

Par Pouvoirs n°001/2020/BVG du 23 janvier 2020, modifiés, et en 
vertu des dispositions des articles 2, 6 et 14 de la Loi n°2012-009 du 8 
février 2012 abrogeant et remplaçant la Loi n°03-30 du 25 août 2003 
l’instituant, le Vérificateur Général a initié la présente vérification de suivi 
des recommandations issues de la vérification financière des opérations 
d’exécution budgétaire de Aéroports du Mali au titre des exercices 2013, 
2014, 2015, 2016 et 2017. 

PERTINENCE :

Le Mali est un pays continental mais largement ouvert au monde grâce 
notamment au transport aérien, assuré par les aéroports du Mali. Véritable 
porte d’entrée du pays, les aéroports du Mali jouent un rôle important dans les 
échanges entre le Mali et l’extérieur. En vue d’assurer une gestion efficace 
des aérodromes et une meilleure exploitation des installations, des ouvrages 
et services commerciaux des aéroports ouverts à la circulation aérienne, le 
Mali a créé en juillet 1970, une structure dénommée « Aéroports du Mali ».  
Les activités aéroportuaires menées par ADM portent principalement sur 
la construction des infrastructures aéroportuaires, la mise à disposition 
des infrastructures aux compagnies aériennes et aux passagers, la 
location d’espaces de services marchands, etc. Ces activités génèrent des 
redevances aéronautiques, des redevances extra-aéronautiques et d’autres 
produits. L’importance de ces ressources appelle une attention particulière 
du fait des risques liés à leur mobilisation et à leur gestion. 

Eu égard à ces opérations et à la pertinence d’une saisine citoyenne, le 
Vérificateur Général a mandaté une mission de vérification financière en 
2017, afin de s’assurer de la régularité et de la sincérité des opérations 
d’exécution budgétaire de ADM. Cette vérification a porté sur les exercices 
2013, 2014, 2015, 2016 et 2017 (au 30 septembre). Elle a mis en lumière 
des irrégularités financières et administratives. 

Les irrégularités financières ont fait l’objet de dénonciation au Procureur de la 
République en charge du Pôle Economique et Financier et de transmission 
à la Section des Comptes de la Cour Suprême. Par contre, s’agissant des 
irrégularités administratives, des recommandations ont été formulées et 
adressées à ADM et à ses services concernés afin de les corriger. 

C’est dans le cadre du suivi de la mise en œuvre de ces recommandations 
que le Vérificateur Général a initié la présente vérification en vue de s’assurer 
du niveau de réalisation des mesures correctives et d’accompagner ADM 
dans la voie de la bonne gouvernance financière. 

Le budget exécuté par ADM en 2018 est de 11 801 961 241 FCFA dont  
9 121 948 956 FCFA de ressources propres et 6 726 808 FCFA de subvention 
du budget national. En 2019, le budget exécuté s’élève à 9 418 409 022 
FCFA avec une subvention du budget national de 14 414 000 FCFA.
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CONTEXTE :

Environnement général :

1. A l’heure de l’intégration et de la mondialisation, les infrastructures de 
transport jouent un rôle déterminant dans le développement des États. 
Conscient de cette réalité, le Mali, dans sa politique de désenclavement 
intérieur et extérieur, a accordé une place primordiale au transport 
aérien. C’est ainsi qu’il a créé en juillet 1970 à travers l’Ordonnance 
n°29/CMLN du 06 juillet 1970 un Etablissement Public à caractère 
Industriel et Commercial dénommé « Aéroports du Mali », jouissant de 
la personnalité civile et de l’autonomie financière. ADM est un système 
d’aéroports repartis sur l’ensemble du territoire malien et regroupe au 
total neuf aéroports dont six internationaux (Bamako Sénou, Kayes Dag 
Dag, Mopti Ambodédjo, Sikasso Dignagan, Tombouctou et Gao) et trois 
nationaux (Nioro, Yélimané et Goundam). 

2. Inauguré en 1974, l’aéroport international de Bamako Senou est le maillon 
central des ADM. Il a été conçu pour une capacité de 200.000 passagers 
environ et dimensionné pour les moyens porteurs. Ces objectifs ont 
très vite été dépassés au regard de l’évolution des trafics nationaux et 
internationaux. Pour la réhabilitation de ses infrastructures et un meilleur 
accès des producteurs maliens aux marchés locaux et internationaux, le 
Gouvernement du Mali en partenariat avec les Etats-Unis d’Amérique a 
mis en place en novembre 2006, un Projet d’amélioration de l’aéroport 
international Bamako Sénou, d’un montant de 179 millions de dollars US 
financé par le Millenium Challenge Account. Ce projet a permis, entre 
autres, la réhabilitation et le renforcement des chaussées existantes, le 
renouvellement et l’amélioration des équipements d’aide à la navigation 
et la sécurité du trafic aérien à travers l’installation de caméras de 
surveillance.

3. Le secteur aéroportuaire au Mali est caractérisé par la présence de 
plusieurs entités notamment l’Agence Nationale de l’Aviation Civile 
(ANAC) assurant la réglementation et la régularisation du transport aérien 
au Mali, l’Agence pour la Sécurité de la Navigation Aérienne en Afrique et 
à Madagascar (ASECNA) en charge de l’exploitation des infrastructures 
côté piste, la Société d’Assistance Aéroportuaire du Mali (ASAM), les 
compagnies aériennes qui assurent les liaisons aériennes par des 
aéronefs, les exploitants de l’aéroport, les transitaires, les hôteliers, les 
riverains et les pétroliers. 

4. Le cadre juridique de ADM a été marqué en 2019 par l’adoption du 
Décret n°2019-0941/P-RM du 02 décembre 2019 portant modification du 
Décret n°2016-0701/P-RM du 13 septembre 2016 fixant l’organisation 
et les modalités de fonctionnement de Aéroports du Mali. Le nouveau 
décret supprime le poste d’Agent Comptable dont les attributions seront 
assurées par le Directeur Financier et Comptable conformément à 
son cadre organique. De même, l’autorisation préalable du Ministère 
de tutelle pour la signature des conventions ou contrats sera requise 
seulement pour les montants supérieurs à cent cinquante (150) millions 
de Francs CFA.
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5. L’effectif du personnel de ADM a connu une baisse importante passant 
de 213 agents en 2017 à 169 en 2019. Cette baisse d’effectif est 
principalement due à plusieurs départs anticipés d’agents à la retraite. 
Les cadres supérieurs de catégorie A sont de 31, 51 pour la catégorie 
B, 13 pour la catégorie C, 72 pour la catégorie D, et le personnel hors 
catégorie 2.

Présentation de Aéroports du Mali :

6. Aéroports du Mali (ADM) est un Etablissement Public à caractère 
Industriel et Commercial (EPIC) créé par l’Ordonnance n°29/CMLN du 06 
juillet 1970 abrogée par la Loi n°2016-029 du 7 juillet 2016 qui lui donne 
le statut de personnalité morale et une autonomie financière. Il est placé 
sous la tutelle du Ministre chargé des Transports. Son organisation et 
ses modalités de fonctionnement sont fixées par le Décret n°2016-0701/
P-RM du 13 septembre 2016, modifié par le Décret n°2019-0941/P-RM 
du 02 décembre 2019.

7. ADM a pour mission la gestion des aérodromes, l’exploitation et le 
développement des installations, des ouvrages et services commerciaux 
des aéroports ouverts à la circulation aérienne publique. A cet effet, il est 
chargé de : 

 -  développer les services d’accueil, de renseignements et de facilitation 
aux passagers et au public ;

 -  coordonner les activités des organismes et partenaires du 
transport aérien ainsi que des services publics sur les plateformes  
aéroportuaires ; 

 -  gérer, préserver et développer durablement les domaines 
aéroportuaires ; 

 -  développer, mettre en valeur et exploiter les domaines aéroportuaires 
et les biens, tant mobiliers qu’immobiliers, concédés ;

 -  coordonner les activités visant la certification des aéroports 
internationaux ;

 -  mettre en œuvre les normes et règlements nationaux et internationaux ; 

 -  protéger l’environnement aéroportuaire et lutter contre les risques 
animaliers et aviaires.

8. Les organes d’administration et de gestion de ADM sont : le Conseil 
d’Administration, la Direction Générale et le Comité de Gestion. 

9. Le Conseil d’Administration comprend neuf membres dont le Président 
Directeur Général (PDG), assurant la présidence. Le Conseil 
d’Administration se réunit en session ordinaire une fois par semestre sur 
convocation de son président et en session extraordinaire chaque fois 
que l’intérêt du service l’exige ou à la demande du Ministre de Tutelle 
ou du tiers, au moins, de ses membres. Il ne peut valablement se réunir 
que si la majorité de ses membres est présente ou dûment représentée. 
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10. La Direction Générale est dirigée par le PDG nommé par décret pris 
en Conseil des Ministres sur proposition du Ministre de tutelle. Il est 
assisté d’un Directeur Général Adjoint (DGA) qui le remplace en cas de 
vacance, d’absence ou d’empêchement. Le DGA est nommé par arrêté 
du Ministre de tutelle sur proposition du PDG et après approbation du 
Conseil d’Administration.

11. Le Comité de Gestion est un organe consultatif. Il est présidé par le PDG 
et comprend : le DGA, les Chefs de services et quatre représentants du 
personnel. 

12. ADM est organisé en services en staff et en directions en ligne.

Les Services en staff sont :

 -  Service Sûreté et Facilitation (SSF) ;

 -  Représentant des Aéroports Intérieurs (RAI) ;

 -  Service d’Audit et de Contrôle (SAC) ; 

 -  Service Juridique et Contentieux (SJC) ; 

 -  Service Gestion de la Qualité (SGQ). 

Les Directions en ligne sont : 

 -  Direction Administrative (DA) ;

 -  Direction Financière et Comptable (DFC) ; 

 -  Direction Commerciale (DC) ; 

 -  Direction de l’Exploitation (DE). 

 

Objet de la vérification :

13. La présente mission a pour objet le suivi de la mise en œuvre des 
recommandations formulées par la vérification financière effectuée en 
2017. Elle porte sur les opérations budgétaires de ADM au titre des 
exercices 2018 et 2019. 

Elle a pour objectif de s’assurer de la mise en œuvre des recommandations 
formulées lors de la vérification initiale et d’apprécier leur degré de 
réalisation. 

14. Les détails sur la méthodologie de la vérification sont présentés dans 
la section intitulée « Détails Techniques sur la Vérification » à la fin du 
présent rapport.
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ETAT DE MISE EN ŒUVRE DES RECOMMANDATIONS :

15. Le taux des recommandations entièrement mises en œuvre est 
de 42,86%. En effet, sur les 17 recommandations formulées par la 
vérification financière initiale, les travaux de la vérification de suivi ont 
porté sur 14 recommandations. Les trois (3) autres recommandations 
sont transversales car elles ont été adressées à la fois à deux services 
de ADM. 

16. Ainsi, sur les 14 recommandations examinées, six (06) sont entièrement 
mises en œuvre, et huit (08) non mises en œuvre. 

17. Le niveau de mise en œuvre global des recommandations n’est pas 
satisfaisant au regard du tableau ci-dessous.

 
Tableau n°1 : Niveau de mise en œuvre des recommandations

Tableau n°1 : Niveau de mise en œuvre des recommandations 
 

Recommandations de 
la (Vérification initiale) 

Paragraphes 
 

Recommandations 
entièrement mises 

en œuvre 

Recommandations 
partiellement mises 

en œuvre 

Recommandations 
non mises en 

œuvre 

Recommandations 
transversales 

1. respecter les dispositions du 
code des marchés publics 

43-44    X 

2. respecter les dispositions 
règlementaires portant sur les pièces 
constitutives du marché 

48-49 X  
 
 
 

 
 
 

3. n’accepter, lors de la réception, que 
des biens et services conformes aux 
clauses contractuelles 

78-79   
 

X 
 

 
 

4. respecter les dispositions du Code des 
Marchés publics relatives aux achats par 
contrat simplifiés 

114-115 
 

X 
 

  
 
 

5. appliquer les procédures de suivi et de 
recouvrement de créances conformément 
aux dispositions du manuel de procédures 
de ADM 

29-32   X  

6. respecter le mode de passation des 
marchés conformément aux dispositions 
du Manuel de procédures 

36-37 X    

7. respecter les dispositions du code des 
marchés publiques relatives à la mise en 
concurrence des fournisseurs 

52-54 X    

8. respecter les dispositions du Code des 
Marchés publics relatives aux achats par 
contrat simplifiés. 

114-115    X 

9. respecter les dispositions 
règlementaires portant sur les pièces 
constitutives du marché. 

48-49    X 

10. respecter les dispositions de l’Acte 
uniforme portant organisation et 
harmonisation des comptabilités des 
entreprises relativement à la dépréciation 
des créances clients 

50-54   X  

11. respecter les modalités de paiements 
prévues dans les contrats 

61-63   X  

12. respecter le délai contractuel de la 
retenue de garantie lors du règlement des 
contrats 

67-68 X    

13. respecter les dispositions du manuel 
relatives au seuil des dépenses 
autorisées par caisse 

83-84 X    

14. respecter les procédures du manuel 
en ce qui concerne la tenue de la caisse 91-92   X  

15. tenir compte des réserves formulées 
par les commissions de réception avant 
les paiements des prestations 

72-73   
 X  
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Recommandations entièrement mises en œuvre :

ADM respecte la mise en concurrence des fournisseurs lors des 
acquisitions des biens et services.

18. La vérification initiale a recommandé à ADM de respecter les dispositions 
du Code des marchés publics. En effet, elle avait constaté que les 
acquisitions des biens et services de montant supérieur à 500 000 
FCFA et inférieur à 10 000 000 FCFA n’ont pas fait l’objet de mise en 
concurrence, comme exigé par le Manuel de procédures de ADM et le 
Code des marchés publics. Ainsi, sur 516 opérations d’achat, 312 ont 
été exécutées sans preuve d’une sollicitation écrite qui matérialise la 
concurrence.

19. Afin de s’assurer de la mise en œuvre de la recommandation, la 
vérification de suivi a examiné un échantillon de 50 dossiers d’acquisition 
de biens et services dont le montant est compris entre 500 000 et  
10 000 000 FCFA. 

20. Elle a constaté que toutes les dépenses examinées sont soutenues par 
des demandes de cotation adressées à trois fournisseurs, conformément 
au Manuel de procédures de ADM.  

21. La recommandation est entièrement mise en œuvre.

ADM établit les contrats d’achat de fournitures conformément aux 
dispositions du Manuel de procédures. 

22. La vérification initiale a recommandé à ADM de respecter des dispositions 
du Code des marchés publics relatives aux achats par contrats simplifiés. 
Après avoir examiné l’ensemble des documents d’achat sur bon de 
commande, elle avait constaté que le PDG a payé pendant 13 mois, 
entre septembre 2016 et septembre 2017, à AEROSEC, des frais de 
gardiennage sans contrats de prestation pour un montant cumulé de  
72 404 800 FCFA. 

23. Afin de s’assurer de la mise en œuvre de la recommandation, la 
vérification de suivi a examiné un échantillon de 50 dossiers d’achat sur 
bon de commande.

Recommandations de 
la (Vérification initiale) 

Paragraphes 
 

Recommandations 
entièrement mises 

en œuvre 

Recommandations 
partiellement mises 

en œuvre 

Recommandations 
non mises en 

œuvre 

Recommandations 
transversales 

16. recouvrer le montant de 8 242 608 
FCFA relatif à des pénalités de retard 
constatées dans l’exécution du marché 

101-103   
 X  

17. n’accepter et payer que des factures 
conformes à la réglementation en vigueur. 95-96   X  

 
Total des recommandations 
 

17 6 0 8 3 

Taux d’application des 
recommandations formulées  42,86% 0% 57,14%  
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24. Elle a constaté que ADM a conclu des contrats écrits pour tous les achats 
dont le montant le requiert.  

25. La recommandation est entièrement mise en œuvre.

ADM respecte le délai contractuel de la retenue de garantie lors du 
règlement des contrats.

26. La vérification financière initiale a recommandé à ADM de respecter le 
délai contractuel de la retenue de garantie lors du règlement des contrats. 
En effet, elle avait constaté que la Direction Financière et Comptable de 
ADM n’avait pas observé la période de garantie pour le paiement de la 
retenue opérée sur le contrat de fourniture.

27. Afin de s’assurer de la mise en œuvre de la recommandation, la 
vérification de suivi a effectué un rapprochement entre les clauses 
contractuelles des acquisitions de fourniture, les Procès-Verbaux de 
Réception (PVR) et les pièces de paiement y afférentes. 

28. Elle a constaté que pendant la période sous revue, toutes les retenues 
de garantie des contrats de fourniture ont été conservées jusqu’à 
l’échéance des délais conformément aux clauses contractuelles. 

29. La recommandation est entièrement mise en œuvre.

ADM respecte les dispositions du Manuel de procédures relatives au 
seuil des dépenses payées par la caisse.

30. La vérification initiale a recommandé à ADM de respecter le seuil 
autorisé pour les dépenses de la caisse. Elle avait constaté que sur 
la période sous revue, la caisse principale avait payé des dépenses 
qui dépassent le seuil de 100 000 FCFA. En effet, lors du paiement 
des primes exceptionnelles à la caisse, certains anciens agents de ADM 
avaient reçu des sommes en espèces dont le montant par personne 
atteignait 1 000 000 FCFA. 

31. Afin de s’assurer de la mise en œuvre de la recommandation, la mission 
de suivi a examiné les pièces justificatives de la caisse de 2018 et 2019.

32. Elle a constaté que le montant individuel des dépenses effectuées au 
niveau de la caisse n’excède pas le seuil de 100 000 FCFA conformément 
aux dispositions du Manuel de procédures de ADM. 

33. La recommandation est entièrement mise en œuvre.

ADM respecte le mode de passation des marchés conformément aux 
dispositions du Manuel de procédures. 

34. La vérification initiale a constaté que la Direction Administrative de ADM 
n’avait pas publié dans un journal d’annonces légales l’avis d’invitation 
n°009/METD-ADM du 19 juin 2015 portant sur la réalisation d’un audit 
de vérification de conformité environnementale.
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35. Afin de s’assurer de la mise en œuvre de la recommandation, la mission 
de suivi a examiné un échantillon de 11 dossiers de marchés passés 
pendant la période sous revue.

36. Elle a constaté que tous les dossiers de marché examinés ont fait l’objet 
de publication dans un journal d’annonces légales.  

37. La recommandation est entièrement mise en œuvre.

ADM respecte les dispositions réglementaires portant sur les pièces 
constitutives du marché.

38. La vérification initiale a recommandé à ADM de veiller à l’application 
des dispositions réglementaires concernant la fourniture des pièces 
constitutives du marché. En effet, elle avait constaté que les contrats 
établis par ADM avec les prestataires ne comportaient pas l’acte 
d’engagement, le bordereau des quantités, le bordereau des prix 
unitaires, etc.

39. Afin de s’assurer de la mise en œuvre de la recommandation, la mission 
de suivi a examiné un échantillon de neuf (09) dossiers de marché 
passés au cours de la période sous revue.

40. Elle a constaté que l’ensemble des dossiers de marchés examinés 
contiennent les pièces requises pour l’établissement de contrat.  

41. La recommandation est entièrement mise en œuvre.
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Recommandations non mises en œuvre :

ADM réceptionne des biens et services non conformes aux clauses 
contractuelles.

42. La vérification initiale a recommandé à ADM de n’accepter, lors 
de la réception, que des biens et services conformes aux clauses 
contractuelles. En effet, elle avait constaté que le PDG avait autorisé le 
paiement d’une livraison de biens non conformes aux caractéristiques 
techniques de la commande.

43. Afin de s’assurer de la mise en œuvre de cette recommandation, la 
mission de suivi a passé en revue un échantillon de 50 dossiers de 
marché et effectué le rapprochement entre les PVR et les clauses 
contractuelles. Elle a ensuite procédé à des vérifications d’effectivité des 
marchés exécutés et payés sur la base des PVR. 

44. La mission de suivi a constaté que certains biens réceptionnés et 
payés ne sont pas conformes aux clauses contractuelles. En effet, il 
ressort des travaux de contrôle d’effectivité que les caractéristiques 
techniques et les nombres de certains équipements acquis par ADM 
ne sont pas conformes aux indications des bons de commande. A titre 
illustratif, pour l’acquisition du système d’alerte discret comportant  
07 boutons paniques, seulement 6 boutons paniques ont pu être 
observés par l’équipe de vérification. 

45. La recommandation est non mise en œuvre.

ADM n’applique pas les procédures de suivi et de recouvrement de 
créances conformément aux dispositions du Manuel de procédures.

46. La vérification initiale a recommandé à ADM l’application des procédures 
de suivi et de recouvrement de créances conformément aux dispositions 
de son Manuel de procédures. En effet, elle avait constaté que la 
Direction Commerciale n’appliquait pas rigoureusement les procédures 
de suivi et de recouvrement des créances clients. De 2013 à 2017, des 
clients sont restés avec des créances importantes sans être relancés 
et sans que leurs dossiers ne soient transmis au Service Juridique et 
Contentieux pour une procédure en contentieux.

47. Afin de s’assurer de la mise en œuvre de cette recommandation, la 
mission de suivi a examiné un échantillon de 50 dossiers de créances 
clients. Elle a également passé en revue les supports de relance produits 
par la Direction Commerciale. 

48. Elle a constaté que sur les dossiers examinés, 6 clients douteux n’ont 
pas été relancés et leurs dossiers n’ont pas été transmis au Service 
Juridique et Contentieux pour une procédure en contentieux. En outre, 
la Direction Commerciale de ADM ne dispose pas de programmes de 
visites annuelles des clients. Elle ne communique pas avec le Service 
Comptable sur la situation des clients douteux. 

49. La recommandation est non mise en œuvre.
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ADM ne respecte pas les dispositions de l’Acte uniforme portant 
organisation et harmonisation des comptabilités des entreprises 
relativement à la dépréciation des créances clients.

50. La vérification initiale a recommandé à ADM de respecter les dispositions 
de l’Acte uniforme de l’Organisation pour l’Harmonisation en Afrique 
du Droit des Affaires (OHADA) portant organisation et harmonisation 
des comptabilités des entreprises relativement à la dépréciation des 
créances clients. En effet, elle avait constaté que la Direction Financière et 
Comptable effectuait, de manière aléatoire, des dotations aux provisions 
pour dépréciation de compte client. Les provisions étaient constituées 
sur des créances client avant la mise en œuvre des procédures de 
recouvrement et sans une procédure de déclassement formelle.

51. Afin de vérifier la mise en œuvre de cette recommandation, la mission de 
suivi a examiné les états financiers, les grands livres des comptes ainsi 
que les grands livres auxiliaires de 2018 et 2019. Elle s’est également 
entretenue avec le Directeur Financier et Comptable. 

52. Elle a constaté que les provisions pour dépréciation sont constituées 
sur des créances clients avant la mise en œuvre des procédures de 
recouvrement formelles. En effet, la Direction Financière et Comptable 
n’applique pas de procédure formelle de déclassement des clients.  

53. La recommandation est non mise en œuvre. 

ADM ne respecte pas les modalités de paiement prévues dans les 
contrats.

54. La vérification initiale a recommandé à ADM de respecter les modalités 
de paiement prévues dans les contrats. En effet, elle avait constaté que 
la Direction Financière et Comptable n’avait pas respecté les modalités 
de paiement des contrats signés avec des prestataires. Les paiements 
avaient été effectués dans des comptes bancaires autres que ceux 
indiqués dans les contrats. 

55. Afin de s’assurer de la mise en œuvre de la recommandation, la mission 
de suivi a examiné un échantillon de 50 contrats. Elle a effectué un 
rapprochement entre les références bancaires des contrats et celles 
figurant sur les pièces de paiement. 

56. La mission de suivi a constaté que des paiements ont été effectués sur 
des comptes bancaires différents de ceux indiqués dans les contrats. 

57. La recommandation est non mise en œuvre. 

ADM ne respecte pas les procédures du Manuel en ce qui concerne la 
tenue de la caisse. 

58. La vérification initiale a recommandé à ADM de respecter les procédures 
du Manuel en ce qui concerne la tenue de la caisse. Elle avait constaté 
la non application de certains points de la procédure d’achat par caisse. 
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Il s’agissait, entre autres, de la non matérialisation de l’approbation des 
dépenses de caisse par la Direction Générale, de l’absence de la mention 
« Bon à payer » et la mention « Payée » ; de la non matérialisation des 
arrêtés journaliers de caisse et de contrôle de ces arrêtés journaliers par 
le DFC, de l’absence de fiche d’arrêté de caisse. 

59. Afin de s’assurer de la mise en œuvre de la recommandation, la mission 
de suivi a examiné un échantillon de 44 factures payées par la caisse au 
cours de la période sous revue. 

60. Elle a constaté l’inexistence de demandes d’achats écrites, la non 
matérialisation de l’approbation des dépenses de caisse par la Direction 
Générale, l’absence des arrêtés journaliers de caisse. En outre, les 
factures payées ne comportent pas les mentions « Bon à payer » et  
« Payée » et ne sont pas soutenues par de bons de livraison.  

61. La recommandation est non mise en œuvre.

ADM n’a pas recouvré 8 242 608 FCFA relatifs à des pénalités de retard 
constatées dans l’exécution des marchés.

62. La vérification initiale a recommandé à ADM de recouvrer le montant 
de 8 242 608 FCFA relatif à des pénalités de retard constatées dans 
l’exécution des marchés. Elle avait constaté que l’Agent Comptable 
n’avait pas appliqué la pénalité suite au retard constaté dans l’exécution 
de certains contrats. Le montant total des pénalités de retard non 
recouvrées s’élève à 8 242 608 FCFA.

63. Afin de s’assurer de la mise en œuvre de la recommandation, la mission 
de suivi a demandé les preuves de recouvrement des pénalités de retard. 

64. Elle a constaté que ADM n’a pas recouvré les pénalités de retard 
relevées par la mission initiale. 

65. En outre, la mission a relevé qu’ADM n’a pas appliqué de pénalités de 
retard sur les acquisitions et installations de cuve en container et de 4 
groupes électrogènes, bien que la commission de réception ait accusé 
un retard de 18 jours dans la livraison des deux commandes.

66. La recommandation est non mise en œuvre.
 
ADM accepte et paye des factures non conformes à la réglementation 
en vigueur.

67. La vérification initiale a recommandé à ADM de n’accepter et payer 
que des factures conformes à la réglementation en vigueur. Elle avait 
constaté que sur un échantillon de 174 factures payées par la caisse, 
170 ne comportaient pas les mentions obligatoires notamment le 
Numéro d’Identification Fiscale, le numéro du Registre de Commerce 
et du Crédit Immobilier, le nom et l’adresse des parties contractantes, le 
numéro de facture ou même les précisions sur le montant hors taxe, le 
taux de TVA et le montant TTC.
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68. Afin de s’assurer de la mise en œuvre de la recommandation, la mission 
de suivi a analysé un échantillon de 44 factures prises en charge et 
payées par la caisse en 2018 et 2019.

69. Elle a constaté que sur les factures examinées, 36 ne comportent pas 
toutes les mentions obligatoires.  

70. La recommandation est non mise en œuvre. 

ADM ne tient pas compte des réserves formulées par les commissions 
de réception avant les paiements des prestations.

71. La vérification initiale a recommandé à ADM de tenir compte des réserves 
formulées par les commissions de réception avant les paiements des 
prestations. En effet, elle avait constaté que la Direction Financière 
et Comptable de ADM avait effectué des paiements aux titulaires des 
Contrats de travaux n°0029 et n°0055, avant l’établissement d’attestation 
de service fait. En outre, malgré les insuffisances constatées par les 
commissions de réception, le Directeur Financier et Comptable a payé 
la totalité des factures des prestations. 

72. Afin de s’assurer de la mise en œuvre de la recommandation, la mission 
a procédé à l’analyse des contrats, des procès-verbaux de réception 
ainsi que des liasses de paiement des exercices 2018 et 2019.

73. Elle a constaté que la Direction Financière et Comptable a procédé 
au paiement du Contrat n°2663/DGMP/DSP 2018 du 1er novembre 
2018 relatif à l’installation d’une pompe de relevage, malgré la réserve 
formulée par la commission de réception. En outre, la mission a constaté 
que tous les payements ont été effectués en l’absence d’attestation de 
service fait. 

74. La recommandation est non mise en œuvre. 
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CONCLUSION :

Le Bureau du Vérificateur Général a effectué une mission de vérification 
de suivi des recommandations à Aéroports du Mali afin de s’assurer de 
la mise en œuvre des recommandations qu’il a formulées à l’issue de la 
vérification financière menée en 2017. En effet, sur la base des irrégularités 
administratives constatées, la vérification initiale a formulé dix-sept (17) 
recommandations en vue de corriger les lacunes constatées. 

Au terme de la présente vérification de suivi, l’état de mise en œuvre des 
recommandations donne un taux de mise en œuvre non satisfaisant de 
42,86%. En effet, sur les 17 recommandations formulées par la vérification 
financière initiale, trois (3) sont transversales. Ainsi, les travaux de la 
vérification de suivi ont porté sur 14 recommandations, sur lesquelles six 
(06) sont entièrement mises en œuvre, et huit (08) non mises en œuvre. 

Parmi les progrès réalisés, on note que ADM a pris des mesures pour 
respecter des dispositions du Code des marchés publics relatives à la 
mise en concurrence des fournisseurs pour les acquisitions, le respect 
des dispositions du Code des Marchés publics relatives à l’établissement 
des contrats, le respect des délais contractuels de la retenue de garantie 
lors du règlement des contrats et le respect des dispositions du Manuel de 
procédures relatives au seuil des dépenses autorisées par caisse. 

Cependant, la vérification de suivi des recommandations appelle ADM 
à poursuivre les efforts pour le respect de la conformité des clauses 
contractuelles lors de la réception des biens et services, l’application 
des procédures de suivi et de recouvrement de créances conformément 
aux dispositions du Manuel de procédures, le respect des modalités de  
paiement prévues dans les contrats et la conformité des factures à la 
réglementation.

Bamako, le 22 juillet 2020

Le Vérificateur
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DETAILS TECHNIQUES SUR LA VERIFICATION :

Les travaux de la présente vérification ont été menés conformément aux 
Normes Internationales d’Audit (ISA) transcrites aussi bien dans le Guide 
d’audit comptable et financier du secteur public, document national approuvé 
par l’Arrêté n°10-1251/MEF-SG du 11 mai 2010, que dans le Manuel de 
suivi des recommandations du BVG.

Objectifs : 
L’objectif général de cette vérification de suivi est de s’assurer de l’état de 
mise en œuvre des recommandations formulées par la vérification financière 
de 2017.

Les objectifs spécifiques consistent à vérifier :

 -  que des mesures adéquates ont été prises afin de corriger les lacunes 
identifiées ; 

 -  que les progrès obtenus sont satisfaisants.

Etendue et méthode : 
La mission de suivi des recommandations issues de la vérification financière 
des opérations de recettes et de dépenses de ADM a concerné les exercices 
2018 et 2019. 

La démarche méthodologique a consisté en : 

 -  la collecte d’informations et l’analyse documentaire ;

 -  les entrevues avec les différents responsables ; 

 -  le contrôle sur pièce des documents collectés ; et

 -  les travaux d’effectivité sur le terrain.

Début et fin des travaux de vérification :
Les travaux de la présente vérification de suivi des recommandations ont 
démarré le 30 janvier 2020 et ont pris fin pour l’essentiel le 23 mars 2020, 
date de la restitution faite à la Direction Générale de ADM à Sénou en 
présence des principaux responsables de la structure.
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RESPECT DU PRINCIPE DU CONTRADICTOIRE :

Le principe du contradictoire a été observé tout au long de la mission. En 
effet, les résultats préliminaires des travaux ont été communiqués et discutés 
avec les différents responsables concernés de ADM. Une restitution a été 
faite le 23 mars 2020 à la Direction Générale de ADM à Sénou en présence 
des principaux responsables. 

Le Rapport provisoire de la vérification de suivi des recommandations a 
été transmis à ADM le 06 mai 2020 suivant la Lettre n°conf.0212/2020/
BVG. Le Président Directeur Général de ADM a communiqué ses éléments 
de réponse à travers la Lettre n°0016/ADM-PDG/SAC du 08 juin 2020. 
L’équipe de vérification a examiné ladite réponse afin de finaliser le rapport 
de vérification de suivi des recommandations. 

Les éléments de réponse de ADM sur le rapport provisoire ainsi que le 
tableau de validation intégrant les décisions finales du Bureau du Vérificateur 
Général sont annexés au présent rapport. 
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OBSERVATION DE L’ENTITE SUR LE RAPPORT
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Annexe 1 :  

Annexe 1 (a) : Lettre Confidentiel N°0047/2A20/BVG de la mission de suivi des 
recommandations de la vérification financière des opérations d'exécution budgétaire des 
Aéroports du Mali, effectuée en en 2017 
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Annexe 1 :  

Annexe 1 (b) : Lettre de transmission du tableau de suivi par ADM 
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Annexe 1 (c) : Respect de la procédure contradictoire 
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